
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

 

Séance du lundi 02 mars 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 02 mars 2020 

 

2020.03/26 

MARCHES PUBLICS - DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL 2020 (DSIL) – DEMANDE 
DE SUBVENTIONS – AUTORISATION 

 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire – Dans le cadre de la loi de Finances 2020, il est prévu une 
dotation budgétaire de soutien à l’investissement de communes et de leurs groupements (DSIL) en 
faveur des communes et de leurs établissements publics à fiscalité propre (EPCI) en métropole et 
dans les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution du 27 octobre 1946. 
La DSIL vise à soutenir les investissements prioritaires des collectivités territoriales ainsi qu’à relancer 
l’investissement public local. 

La circulaire préfectorale du 7 février 2020 fixe les orientations nationales pour la DSIL. L’enveloppe 
unique est dédiée : 

1. Rénovation thermique, transition énergétique, développement des énergies renouvelables 
2. Mise aux normes et sécurisation des établissements publics 
3. Développement d'infrastructures en faveur de la mobilité ou de la construction de logements 
4. Développement du numérique et de la téléphonie mobile 
5. Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 
6. Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement 

du nombre d’habitants. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi de finances de 2020 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2334-42 

CONSIDERANT 

- Que cette dotation représente un intérêt pour la collectivité au regard des projets 
potentiellement éligibles, 

VU le rapport de Monsieur GILLE, Adjoint au Maire en charge des Finances et des Espaces Publics ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter cette dotation de soutien pour les projets suivants 
pour lesquels les plans de financement sont annexés au présent rapport : 

 
FAMILLE 4 – DEVELOPPEMENT DU NUMERIQUE ET DE LA TELEPHONIE MOBILE : 

4-1 - Accès au numérique de l’école élémentaire Jules Collet  ........................................  23 048,96 € HT 
 

FAMILLE 5 - CREATION, TRANSFORMATION ET RENOVATION DES BATIMENTS SCOLAIRES : 

5-1 – Ecole Jules Collet - Réfection de la toiture (1ère phase) ................................................  60 000 € HT 
5-2 – Ecole Marius Grout – Réfection de la toiture (4ème phase) ..........................................  62 500 € HT 
5-3 – Ecoles (2ème phase) - Remplacement des éclairages pour des appareils éco énergie .  20 800 € HT 



 

PLANS DE FINANCEMENT DES PROJETS : 
 

4-1 – Accès au numérique de l’école élémentaire Jules Collet 

Montant des travaux  HT 23 048,96                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

6 914,69                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

6 914,69                              

FCTVA (16,404%) 4 537,14                              

TVA (20 %) 4 609,79                              Part Ville de Montivilliers 9 292,23                              

TOTAL TTC 27 658,75                            TOTAL 27 658,75                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          6 914,69   30,00%

DSIL  Sollicité                                          6 914,69   30,00%

                                       13 829,38   60,00%

                                         9 146,93   

 / 

                                               72,65   

                                         9 219,58   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       23 048,96   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

 



 

5-1 – Ecole Jules Collet - Réfection de la toiture (1ère phase) 

Montant des travaux  HT 60 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

18 000,00                            

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

18 000,00                            

FCTVA (16,404%) 11 810,88                            

TVA (20 %) 12 000,00                            Part Ville de Montivilliers 24 189,12                            

TOTAL TTC 72 000,00                            TOTAL 72 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                        18 000,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                        18 000,00   30,00%

                                       36 000,00   60,00%

                                       23 810,88   

 / 

                                            189,12   

                                       24 000,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       60 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 



 

5-2 – Ecole Marius Grout – Réfection de la toiture (4ème phase) 

Montant des travaux  HT 62 500,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

18 750,00                            

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

18 750,00                            

FCTVA (16,404%) 12 303,00                            

TVA (20 %) 12 500,00                            Part Ville de Montivilliers 25 197,00                            

TOTAL TTC 75 000,00                            TOTAL 75 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                        18 750,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                        18 750,00   30,00%

                                       37 500,00   60,00%

                                       24 803,00   

 / 

                                            197,00   

                                       25 000,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       62 500,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 



5-3 – Ecoles (2ème phase) – Remplacement des éclairages pour des appareils éco énergie 

Montant des travaux  HT 20 800,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

6 240,00                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

6 240,00                              

FCTVA (16,404%) 4 094,44                              

TVA (20 %) 4 160,00                              Part Ville de Montivilliers 8 385,56                              

TOTAL TTC 24 960,00                            TOTAL 24 960,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          6 240,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                          6 240,00   30,00%

                                       12 480,00   60,00%

                                         8 254,44   

 / 

                                               65,56   

                                         8 320,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       20 800,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 
 

Imputation budgétaire 

Budget principal de la Ville 

Comptes : 2051 – 2135 – 2183, diverses fonctions 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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